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4. Jeux Olympiques et Paralympiques d’hiver
Switzerland 2038 

















2. De 2030/2034 à 2038

Urs Lehmann
Co-président de l’Association
Jeux Olympiques et Paralympiques d’hiver
en Suisse 2038 et Président de Swiss-Ski
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Le Parlement du sport 
vote pour les Jeux 

Olympiques et 
Paralympiques d'hiver 

2030/2034

Recommandations de 
la Commission de futur 

hôte pour les Jeux 
d’hiver à la 

Commission exécutive 
du CIO

La Commission 
exécutive du CIO invite 

la France et les 
États-Unis à un 

dialogue ciblé pour 
2030 et 2034 et intègre 

la Suisse dans un 
«dialogue privilégié» 

pour l’organisation des 
Jeux Olympiques et 
Paralympiques 2038

Le Conséil exécutif de 
Swiss Olympic charge 

l'association  
Switzerland 2038 de 
préparer avec le CIO 

l'entrée dans le 
dialogue privilégié 

2038

Phase 2023  ̶ 2024

24.11.

2023

7.2.29.11.

2024
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Décision du Parlement 
du sport

Entrée dans le dialogue 
privilégié

Soutien de principe des 
villes et cantons 

concernés

Soutien de principe 
de la Confédération

Phase 2024  ̶ 2027 (1)

2024

23.05. Sept.
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Phase 2024  ̶ 2027 (2)

Ajustements 
techniques du 

projet avec le CIO

Soutien de la 
Confédération, 
villes et cantons 
(év. votations)

Entrée dans le 
dialogue ciblé

Élection du 
futur hôte

2024

Q4

2025 2026-2027 2038
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Dossier de 2030/2034 à 2038

En collaboration avec le CIO

Excellent dossier 
2030/2034

Mêmes
principes

Renforcer
le projet

Dossier 
2038

• Décentralisation
• Projet national
• Fonds privés
• Durable

• Support politique
• Soutien populaire
• Garanties
• Ajustements techniques
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Des Jeux d’hiver décentralisés qui conviennent 
à la Suisse



L’équipe de projet prévue fait office de référence; réduite, centralisée 
et flexible lorsqu’elle collabore avec des experts afin de bénéficier de 
leur savoir-faire technique

20

Organisation de projet – Structure de l’association (en cours)

PMO

Games Planning
Affaires

publiques

Communication

CérémoniesExp. Jeux

CEO

Héritage
Développement

durable

Event Services CISIN
Fédérations de 

sports d’hiver
National International

Comité de l’association

Jeux 

Paralympique
IBC/MPC

Plein temps VIK Externe



Bienvenue au comité, Dario Cologna! 
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− 4x médaillé d’or aux Jeux Olympiques 
(2010, 2x 2014 et 2018)

− Porte-drapeau de la Suisse lors de la 
cérémonie d’ouverture des Jeux 
Olympiques 2018 à PyeongChang

− Représentant des athlètes au sein du 
comité de l’association Switzerland 2038
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Collaboration avec le CIO

SWITZERLAND 2038

Learn & improve
Extended 

collaboration
Trust & 

confidence
Supports & 
guarantees

Communication

One candidate One mission One team



3. Budget et planification



Comment avons-nous établi le budget? De manière détaillée et bottom-up, 
en prenant en compte les candidatures précédentes, les phases de travail, 
les ETP et les offres de conseil

24

Calcul du budget de candidature – Méthodologie

Expérience des candidatures précédentes
St-Moritz / Davos 2022 et Sion 2026

1

Planification détaillée du projet
De juin 2024 à décembre 2027

2

Structure d’organisation
Besoins en personnel et frais généraux

3

Offre de consultants externes
Garantie de mise en œuvre de la planification du projet

4

Budget de la 

candidature

5

6.9m



Les candidatures précédentes constituaient le premier élément de 
référence; malgré une répartition similaire entre les catégories de 
coûts (p. ex. personnel, consultants externes)…
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Candidature de la Suisse aux Jeux Olympiques et Paralympiques d’hiver – Comparaison des budgets
En mCHF, tous les chiffres sont corrigés de l’inflation jusqu’en 2024, % de répartition par catégorie de coûts

StM ’22 Sion ’26

6.9
0.8

Switzerland 2038

64.1

27.1

7.7

Les coûts se répartissent de manière similaire entre les différentes 
candidatures, 2038 étant la moins dépendante de consultants externes

Candidatures précédentes1

752 kCHF ont en 
outre déjà été 

dépensés ou sont 
engagés dans le 

processus de 
candidature

7.7m27.1m64.1m

Le nouveau processus de candidature 
réduit considérablement les coûts par 
rapport aux candidatures olympiques 

précédentes de la Suisse (9 fois par 
rapport à St-M. 2022 et 4 fois par rapport 

à Sion 2026)

55% 49% 45%

24% 33% 36%

14% 12%
12%7%

StM ’22

6%

Sion ’26

6%

Switzerland 2038

Soutien et conseil externe

Frais de personnel

Frais généraux, frais de voyage, coûts admin

Réserves



... et grâce à une équipe moins fournie, le budget est nettement plus 
bas, mais l’analyse technique reste néanmoins tout aussi approfondie

26
Remarque: Tous les chiffres sont corrigés de l’inflation jusqu’en 2024 et bruts, TVA incl.; 1) budget de candidature établi par Deloitte en 2012; 2) budget de candidature calculé en 2017

Candidature de la Suisse aux Jeux Olympiques et Paralympiques d’hiver – Comparaison des budgets
En mCHF, tous les chiffres sont corrigés de l’inflation jusqu’en 2024, % de répartition par catégorie de coûts

Switzerland 2038 Sion '26 StM '22

Frais de personnel 2,527,409  8,850,137 15,576,846 

Frais généraux, frais de voyage, coûts admin 856,436 1,526,446 8,662,262 

Soutien et conseil externe 3,154,857 13,332,042 35,083,229 

Stratégie et faisabilité financière 887,604 408,676 833,681 

Faisabilité technique 1,140,671 1,226,028 7,638,904 

Communication / Affaires publiques 912,544 9,494,276 23,373,151 

Héritage et développement durable 214,038 2,203,062 3,237,493 

Réserves 400,000 3,356,015 4,806,942 

Total 6,938,702 27,064,640 64,129,278 

752,000

L’équipe de projet est beaucoup moins 
fournie que lors des candidatures 

précédentes

L’analyse technique 
reste toutefois tout aussi 

approfondie

Candidatures précédentes1



Le deuxième élément de référence était le plan de projet actuel; dans 
l’idéal, tous les travaux seront terminés en février 2026, mais un délai 
tampon est prévu jusqu’en décembre 2027 si nécessaire.
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Plan de projet – Calendrier de la candidature
Plan de projet2

2024 2025 2026 2027

Q1 Q2 Q3 Q4 Q1 Q2 Q3 Q4 Q1 Q2 Q3 Q4 Q1 Q2 Q3 Q4

Etapes

PMO / Gouvernance association

Venue Master Plan

Technologie

Games Experience

Passage du dialogue 
privilégié au 

dialogue ciblé

Activités

Infrastructure

Parlement du 
sport

Garanties

CdC

Finances & Ops Model

Conseil fédéral

Héritage & durabilité

Affaires publiques

Fin du scénario courte durée, 
soumission des documents 
du dialogue ciblé

Fin de la fenêtre de 
dialogue privilégié

Games Delivery

Phase 0 Dialogue privilégié
Dialogue 

ciblé
Phase tampon

1

3

4

5

6

7

8

Toutes garanties, FHQ, budget 
final, dossier de candidature

9

10

2



Tous ces éléments se répercutent dans le budget global; forte influence du 
calendrier, la date cible de février 2026 entraînant des coûts inférieurs 
d’env. CHF 2,1 millions par rapport au scénario de décembre 2027.

28Remarque: Tous les chiffres sont exprimés en CHF

Budget de candidature – Approfondissement
Budget

5

En CHF Total privilégié Total ciblé Total Phase tampon Total global 
Jusqu’en déc. 2027

Dépenses

Frais de personnel 925 148 296 715 1 221 863 1 305 546 2 527 409 

Cash 809 548 288 215 1 097 763 1 268 146 2 365 909 

VIK 115 600 8 500 124 100 37 400 161 500 

Frais généraux, frais de voyage, 
coûts admin.

310 913 101 023 411 936 444 500 856 436 

Cash 310 913 101 023 411 936 444 500 856 436 

VIK - - - - -

Soutien et conseil ext. 2 323 419 475 359 2 798 777 356 080 3 154 857 

Stratégie et faisabilité financière 516 579 319 311 835 891 51 713 887 604 

Faisabilité technique 1 119 051 21 620 1 140 671 - 1 140 671 

Communication / Affaires 

publiques
473 750 134 427 608 177 304 367 912 544 

Héritage et développement 

durable
214 038 - 214 038 - 214 038 

Réserves 304 762 95 238 400 000 - 400 000 

Total des dépenses 3 864 242 968 335 4 832 577 2 106 126 6 938 702 

Financement

Contributions en nature 115 600 8 500 124 100 37 400 161 500 

Cash – Cantons et villes - 100 000 100 000 - 100 000 

Swiss Olympic 3 748 642 859 835 4 608 477 2 068 726 6 677 202 

Financement total 3 864 242 968 335 4 832 577 2 106 126 6 938 702 

• Financement: Grâce aux 

contributions VIK et au soutien 

financier des cantons et des 

villes, Swiss Olympic a encore 

besoin, pour couvrir le budget 

de candidature, d’un 

financement à hauteur de 

CHF 4,6 millions dans le 

scénario de courte durée et de 

CHF 6,7 millions dans le 

scénario de base jusqu’en déc. 

2027



4. Position de la 
Confédération

Matthias Remund
Directeur de l’OFSPO





Demande a) Entrée dans le «dialogue 
privilégié» et, le cas échéant, dans le 
«dialogue ciblé»

Demande 1: Le Conseil exécutif demande au Parlement du sport 

l’acceptation par Swiss Olympic de l’invitation du Comité International 

Olympique (CIO) à participer, en tant que pays organisateur des Jeux 

Olympiques et Paralympiques d’hiver en Suisse en 2038, au dialogue 

privilégié récemment mis en place afin de parvenir au dialogue ciblé.



Demande a) Entrée dans le «dialogue 
privilégié» et, le cas échéant, dans le 
«dialogue ciblé»

Demande 2: En accord avec l’Association «Jeux Olympiques et 

Paralympiques d’hiver Suisse 203x», le Conseil exécutif demande au 

Parlement du sport l’obtention de la compétence, au cas où Swiss 

Olympic serait invitée par le CIO à participer au dialogue ciblé, lui 

permettant d’accepter cette invitation, afin d’organiser les Jeux 

Olympiques et Paralympiques d’hiver 2038.



b) Budget pour le «dialogue privilégié» et, le 
cas échéant, pour le «dialogue ciblé»

33

Le Conseil exécutif demande au Parlement du sport de doter l’Association 

«Jeux Olympiques et Paralympiques d’hiver Suisse 203x» des moyens 

financiers nécessaires pour parvenir au dialogue privilégié et au dialogue 

ciblé, à hauteur de CHF 6,9 millions au maximum (pour la période allant 

de juin 2024 à décembre 2027 inclus), dont CHF 6,7 millions au maximum 

requis via le fond «Immobilisations financières à long terme de Swiss 

Olympic».



5. Standard de la branche pour le sport suisse



Contributions 
d’encouragem

ent 

Sponsoring
Infra-

structures

Matériel

Bénévoles

La valeur des organisations sportives



Freundschaft

Standard de la branche pour le sport suisse

Standard de la branche = Aide à la mise en oeuvre/Check-list pour remplir les conditions pour   
les contributions fédérales, les subventions de Swiss Olympic, 
l'affiliation

            Décision du CE : le vote du Parlement du sport est inutile

LESp
OESp

Statuts

Charte 
olympiq

ue
Règlem

ents



Concrétisation d’exigences réalistes et sensées

Automne 2023 Discussion concernant des mises en œuvre possibles avec les fédérations 
sportives

Idée: grande clubs vs. petits clubs

Hiver 2023/24 Négociation des propositions avec les bailleurs de fonds

Résultat: clubs avec / sans contributions fédérales

Exigences pour les clubs

37



Comment cela est-il mis en œuvre ?

38

Cas individuels Des horaires individuels sont possibles sur demande

Contrôle Membres de Swiss Olympic: 
Contrôle effectué par Swiss Olympic (premier contrôle fin 2025)

Clubs de sport / organisateurs avec contributions fédérales:
Contrôle effectué par l’OFSPO dès 2026

Autres: 
Procédure d’annonce normale ou SSI

Les fédérations ne sont pas tenues d'effectuer un 
contrôle de leurs membres. 
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Aperçu standard de la branche

Les organisations sportives concernées doivent respecter 
les conditions dès leur entrée en vigueur. Des contrôles 
périodiques doivent avoir lieu à ce sujet.

Les organisations sportives concernées doivent traiter 
les tâches de manière continue ou régulière. 

Les recommandations offrent des précisions et des aides 
pour la mise en œuvre ainsi que des informations 
complémentaires.



Conditions et Tâches

Conditions

2025

Membres SOA, associations avec CF, 
grands organisateurs 

Examen (unique) et révision des statuts 
ou des règlements.

Modèles et éléments de texte mis à 
disposition

40

Tâches

A partir de 2025, resp. 2026

Toutes les organisations              
sportives

Prévention : optimiser les processus et 
les structures en matière d'éthique

Mise à disposition de l'outil "Champs 
d'action éthique"

2 Aufgaben



Représentation des sexes & diversité

41

□ Inscription dans les statuts d'un quota de femmes 
et d'hommes d'au moins 40% chacun. Le nombre 
de membres élus de l'organe dirigeant suprême 
ayant le droit de vote est déterminant.

□ Concrétiser et ancrer les modules d'action sur le thème de 
l'égalité et de la diversité dans les structures et les processus 
de l'organisation sportive.

□ Veiller à ce que les structures et les processus (documents 
de base, réglementations, modèles de promotion, processus 
de travail et de recrutement, activités) soient conçus de 
manière non discriminatoire, inclusive et favorisant la 
diversité.

Si une fédération sportive nationale ou une organisation partenaire avec activité sportive ne remplit pas le quota de 
genre d'au moins 40%, elle doit soumettre à l'OFSPO et à Swiss Olympic une justification écrite présentant les mesures 
prises pour atteindre le quota de genre.
• Outils : Modules d'action (à suivre)
• Modèle : Formulation type (à suivre)
• Exemple : Ancrage statutaire SOA (voir art. 6.1 al. 4 des statuts SOA)

Fédérations nationales / Organisations partenaires avec activités sportives

https://www.swissolympic.ch/dam/jcr:14464e79-cf48-48a0-93c4-46b34e9cf326/Statuten_Swiss_Olympic_2024_01_01_def_FR.pdf


Représentation des sexes & diversité

42

□ Inscription dans les statuts d'un quota de femmes 
et d'hommes d'au moins 40% chacun. Le nombre 
de membres élus de l'organe dirigeant suprême 
ayant le droit de vote est déterminant.

□ Concrétiser et ancrer les modules d'action sur le thème de 
l'égalité et de la diversité dans les structures et les processus 
de l'organisation sportive.

□ Veiller à ce que les structures et les processus (documents 
de base, réglementations, modèles de promotion, processus 
de travail et de recrutement, activités) soient conçus de 
manière non discriminatoire, inclusive et favorisant la 
diversité.

• Outils : Modules d'action (à suivre)
• Modèle : Formulation type (à suivre)
• Exemple : Ancrage statutaire SOA (voir art. 6.1 al. 4 des statuts SOA)

Clubs et organisations sportives avec contribution fédérale

https://www.swissolympic.ch/dam/jcr:14464e79-cf48-48a0-93c4-46b34e9cf326/Statuten_Swiss_Olympic_2024_01_01_def_FR.pdf


Limitation de la durée des mandats

43

Ancrage dans les statuts et les règlements pour 
l'organe dirigeant suprême de l'organisation sportive.

□ une durée maximale de mandat 
(recommandation : 12 ans) 

□ ainsi que des élections au plus tard tous les 4 ans 

□ Organisation d'élections pour l'organe dirigeant suprême au 
moins tous les 4 ans par les organisations sportives 
concernées.

Le mandat en cours peut dans tous les cas être terminé de manière ordinaire. Swiss Olympic recommande une durée 
maximale de 12 ans, ou de 16 ans s'il y a encore au moins un mandat de président-e.
• Modèle : Formulation type (à suivre)
• Exemple : Ancrage statutaire SOA (voir art. 6.2 des statuts SOA)

Membres Swiss Olympic / Clubs et organisations sportives avec contribution fédérale

https://www.swissolympic.ch/dam/jcr:14464e79-cf48-48a0-93c4-46b34e9cf326/Statuten_Swiss_Olympic_2024_01_01_def_FR.pdf


Clubs avec contribution fédérale: 
en un coup d'œil

Vérification des statuts/règlements

− Organe de révision (par ex. révision 
par des non professionnels)

− Représentation de sexes

− Limitation de la durée des mandats

− Conflits d’intérêts

− Participation aux décisions

44

Prévention

− Examen périodique des champs 
d'action Éthique et prise de 
mesures (doit/peut), comme par 
ex.

− Publication des statuts et de la 

structure organisationnelle pour les 

membres

− Communication des Statuts en 

matière d’éthique

− Règles antidopage

− ...

2 Aufgaben



Publication

45

Liste de contrôle par groupe cible

Clubs avec CF OrganisateurClub

MembreSwiss Olympic

FAQ Statuts

Standard de la branche
(objectif, qui, quoi, comment, aperçu) Membre 1-3



6. Informations Swiss Olympic
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27.03.2024

Statut actuel
23.05.2024
Daniel Bareiss / Jürgen Krucker



La Direction soumet les propositions suivantes au Conseil exécutif :

1. Adoption d'un mandat au Comité de pilotage ECS2030 pour la réalisation d'une « étude de 
faisabilité ECS2030 » d'ici la réunion du Conseil exécutif des 25/26.09.24 à l'attention du Conseil 
exécutif (y compris les compétences dans le cadre du budget adopté par le Conseil exécutif).

2. Composition du comité de pilotage pour la conduite du processus et le suivi opérationnel de 
l'élaboration de l'étude de faisabilité :
- Nora Willi et Daniel Bareiss (représentants du conseil exécutif et du comité de pilotage).
- Christoph Seiler (président de Swiss Athletics)
- Patrick Hunger (président de Swiss Cycling)
- Représentation féminine d'une autre fédération de sports d’été
- Marc Jörg et Roger Schnegg invités permanents. Autres invités de la compétence du LA.

3. Confirmation du processus proposé pour la réalisation de l'étude de faisabilité.

4. Approbation du budget extraordinaire d'un montant de CHF 500'000.

European Championships – Proposition du 
Conseil exécutif



Comité de pilotage / organisation du projet
Nom Prénom Organisation Statut Droit de vote Remarques

Bareiss Daniel
Conseil exécutif 
de Swiss Olympic

Membre/
président

oui

Horvath Sabine Swiss Rowing Membre oui

Hunger Patrick Swiss Cycling Membre oui

Seiler Christoph Swiss Athletics Membre oui

Willi Nora
Conseil exécutif 
de Swiss Olympic

Membre oui

Jörg Marc ECS Invité non

Leutwyler Stefan
Office fédéral du 
sport

Invité non Remplacement de Matthias Remund

Remund Matthias
Office fédéral du 
sport

Invité non

Schnegg Roger
Direction de 
Swiss Olympic

Invité non

Krucker Jürgen Chef de projet Chef de projet non



Comité de pilotage Kick-Off du 15.03.2024 -
principales décisions/conclusions

▪ Processus L'étude de faisabilité doit également être utilisée pour la création 
d'objets de livraison « Candidature ».

▪ Jürgen Krucker est nommé chef de projet

▪ Durée du 1.4. au 30.11.2024 (discussion générale au sein du Conseil exécutif concernant le rôle 

de la « direction du grand projet »)

▪ Contrat de mandat avec la Fédération suisse de handball

▪ Les associations participantes définitives et potentielles sont davantage impliquées 
dans le processus.

▪ Etablissement d'un catalogue de critères « villes hôtes » sur la base des disciplines 
sportives participantes, de l'infrastructure nécessaire/existante, du budget, des 
clusters, etc.

▪ Pas de communication proactive nécessaire pour le moment
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Plan de projet sommaire en 4 phases

Initialisation & collecte
d'informations

Analyse sommaire
& Conclusions

Objets à livrer, partie 1 & 
proposition CE/Parlement du sport

Accentuation des 
détails

MAR       AVR        MAI           JUI            JUL                                AOU      SEP                    OCT    

Phase 1 Phase 2 Phase 3 Phase 4

07 février 2024
Adoption de la 
proposition par le Conseil 
exécutif 

15 mars 2024
Kick-Off comité de pilotage

15 mai 2024
Information des fédérations 
sportives nationales

23 mai 2024 
Parlement du sport 
extraordinaire : présen-
tation de la situation 
actuelle 

Juin / juillet 2024 
Fédérations sportives 
nationales (exigences, lieux)

Juillet / août 2024 
Cantons / villes (exigences, 
lieux de compétition)

Août / septembre 2024 
Confédération (soutien, 
garanties)

03-05 septembre 2024
Comité de pilotage / 
direction : discussion du 
projet d'étude de faisabilité

25/26 septembre 2024 Séance 
du Conseil exécutif :

présentation de l'étude de 
faisabilité et proposition 
éventuelle au Parlement du sport

22 novembre 2024 
Parlement du sport : 
présentation de l'étude 
de faisabilité et propo-
sition éventuelle 



Stratégie/objectifs/focus

▪ Nous sommes actuellement le seul candidat à avoir engagé un dialogue officiel avec ECS.

▪ Athlétisme, natation et gymnastique Situation encore ouverte à l'heure actuelle pour ESC 2030.

▪ Potentiel/espace pour de « nouveaux » sports. Un sondage d'intérêt sera réalisé dans les prochaines semaines.

▪ Coordination avec le projet de Jeux olympiques d'hiver 2038 du point de vue de la stratégie suisse en matière de grand sport (Phares).

Délais/processus

▪ Pas de processus de candidature strictement défini avec une date d'attribution définie - « les premiers à satisfaire obtiennent le 
marché ».

▪ Prochaine phase importante : concrétisation des lieux d'accueil possibles (en fonction des fédérations nationales et internationales et 
de l'infrastructure disponible ainsi que des exigences/attentes en matière de distances de déplacement des sportifs/des spectateurs.

Finances

▪ Budget indicatif 200-300 MCHF (dont budget d'organisation 150 MCHF).

▪ Le processus politique pour les fonds de soutien dure de 12 à 18 mois.

Conclusion actuelle



Calendrier des élections générales

57

23.05.24

• Annonce préalable que les documents pour le dépôt des 
candidatures seront envoyés aux fédérations fin juin 2024

30.06.24
• Envoi des documents pour le dépôt des candidatures

22.09.24

• Au plus tard 60 jours avant le Parlement du sport: Remise des 
candidatures

22.10.24

• Au plus tard 30 jours avant le Parlement du sport: Envoi du 
prospectus électoral

22.11.24
• Parlement du sport: Election du Conseil exécutif



Agenda
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Date Événement, lieu

31.05.2024 Fin de la phase de consultation sur la promotion des fédérations

24.06.2024 Forum Sport de masse

28.07. – 11.08.2024 Jeux Olympiques d’été, Paris

28.08. – 08.09.2024 Jeux Paralympiques d’été, Paris

22.09. – 27.09.2024 Tous les Talents à Tenero

22.10.2024 Swiss Olympic Coach Award, Macolin

26.10. – 27.10.2024 Forum Club Management, Macolin

22.11.2024 Parlement du sport, Ittigen

27.11.2024 Forum Promotion de la relève et formation, Macolin



7. Clôture



Des questions?



Nous vous souhaitons un bon voyage de 
retour!
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